
COMMUNE D’AUFFARGIS 
Place de la Mairie, 78610 AUFFARGIS 

Tél. : 01 34 57 86 20 – Fax : 01 34 57 86 28 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 MAITRISE D’ŒUVRE pour des travaux d’aménagement de locaux pour la création du 

cabinet médical de groupe. 
 

Pouvoir adjudicateur : Daniel BONTE, Maire. 
Estimation des travaux : 80 000.00 € HT 
Procédure de passation : Procédure adaptée 
Caractéristiques principales du marché : marché de maîtrise d’œuvre sur la base de la loi 
MOP. 
Tranche ferme : autorisations administratives de construire avec phase conception EP et 
AVP. 
Tranche conditionnelle : ACT, Visa, DET, AOR. 
 
Durée d’exécution : 3 mois à compter de la notification du marché pour la tranche ferme. 
 
Date prévisionnelle de commencement des études : mai 2010. 
 
Justifications à produire : 
 

- Une lettre de candidature DC4  
- Une déclaration du candidat DC5 
- Une attestation sur l’honneur du candidat indiquant qu’il n’a pas fait l’objet d’une 

condamnation inscrite  au bulletin N°2 du casier judiciaire pour les infractions visées 
aux articles L324-9, L 324-10, L 341-6, L 125-1 et L 125-3 du code du travail ;  

- Une déclaration sur l’honneur conformément à l’article 45-3 du code des marchés 
publics ; 

- Une attestation d’inscription à l’ordre des architectes et attestation assurance;  
- Lettre de motivation, montant des honoraires avec décomposition et un dossier de 

références pour des  prestations similaires de moins de 3 ans 
 
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 
critères énoncés ci-dessous par ordre de priorité décroissant : 
- Montant des prestations : 60 % 
- Qualités architecturales des références et compétences : 20 % 
- Moyens matériels et humains : 20 % 
 
Réception des offres : vendredi 30 avril 2010 à 16 h en mairie 
Délai minimum de validité des offres : 4 mois à compter de la date limite de réception des 
offres.  
 
Renseignements complémentaires : Mairie d’Auffargis (78610) tél : 01 34 57 86 20.  
 
Date d’envoi à  la publication   25 février 2010 
 


